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Erwägungen

E. 1
FF 1996 IV 648

E. 2
RS . . . ; RO ... (FF 1997 IV 1414) 1998-202 1155

Realisation et financement des projets d'infrastructure des transports publics. AF e. relever
de 0,1 point tous les taux de l'impôt sur la valeur ajoutée (y compris le supplément) prévus à
l'article 8 des dispositions transitoires et fixés selon l'article 4l1" de la constitution et
l'article 8lcr des dispositions transitoires; f. faire appel aux possibilités d'un financement
complémentaire privé ou réalisé grâce à des organisations internationales.

E. 3
Le financement des grands projets ferroviaires mentionnés au 1" alinéa est assuré par un
fonds juridiquement dépendant de la Confédération et doté d'une comptabi- lité propre. Les
ressources provenant des redevances et impôts mentionnés au 2e ali- néa sont
comptabilisées dans le compte financier de la Confédération et versées au fonds durant la
même année. La Confédération peut accorder des avances au fonds. L'Assemblée fédérale
édicté le règlement du fonds sous la forme d'un arrêté fédéral de portée générale non sujet
au référendum.

E. 4
Les quatre grands projets ferroviaires mentionnés au 1er alinéa sont régis par des ar- rêtés
fédéraux de portée générale. La nécessité de chaque grand projet doit être glo- balement
établie, de même que l'état d'avancement de sa planification. Dans le cadre du projet de la
NLFA, les différentes phases de la construction doivent figurer dans l'arrêté fédéral de
portée générale. L'Assemblée fédérale alloue les fonds nécessaires par des crédits
d'engagement. Le Conseil fédéral approuve les étapes de construction et détermine le
calendrier.

E. 5
Le présent article est applicable jusqu'à l'achèvement des travaux de construction et du
financement (remboursement des avances) des grands projets ferroviaires men- tionnés au
1er alinéa. "L'article 21, 7e alinéa, des dispositions transitoires de la constitution est abrogé.
II Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons. Conseil des Etats, 20 mars
1998 Conseil national, 20 mars 1998 Le président: Zimmerli Le président: Leuenberger Le
secrétaire: Lanz Le secrétaire: Anliker 38728 1156
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